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SAFEMED III 
Séminaire consacré à la sûreté des navires 

Lisbonne, les 4 et 5 février 2015 
 

Rapport résumé 
 

 

Un séminaire pratique consacré à la sûreté des navires s’est déroulé dans le cadre du projet SAFEMED III, au 

siège de l’AESM à Lisbonne, les 4 et 5 février 2015. Douze participants venus de six pays bénéficiaires (Algérie, 

Israël, Jordanie, Liban, Maroc et Tunisie) ont pris part à cette rencontre. 

 

Cette réunion a été organisée à la demande des pays bénéficiaires. Y ont participé des personnels venus du 

terrain et traitant particulièrement les questions de sûreté maritime.  

 

Egalement à la demande des bénéficiaires du projet, des actions complémentaires dans les domaines de la 

sûreté des installations portuaires et des navires seront organisées telles que : 

- Séminaire sur le suivi et l’audit des organismes reconnus en matière de sûreté. 

- Séminaire sur l’audit de la sûreté des installations portuaires. 

- Formation sur le Code ISPS (navire et installations portuaires). 

 

Lors de la première journée de ce séminaire, le personnel de l’AESM traitant de la sûreté des navires a proposé 

des présentations sur les exigences fondamentales du Code ISPS – sûreté du navire. Ils ont mis l’accent sur les 

principales tâches et responsabilités incombant aux gouvernements contractants en tant qu’Etat du port et en 

tant qu’Etat du pavillon. Ils ont fourni aux participants une vue globale de la législation européenne et ont 

également expliqué le rôle de l’AESM en ce qui touche la sûreté maritime. 

 

Suite à cela, les participants ont été divisés en deux groupes de travail, respectivement de 5 et 7 personnes, qui 

ont commencé à travailler sur la première de deux études de cas concernant la sûreté du navire selon différents 

scénarios. 

 

La seconde journée a démarré par la poursuite de l’étude de cas n°1. Les conclusions de chaque groupe de 

travail furent ensuite discutées entre participants et représentants de l’AESM. Les participants ont jugé cet 

exercice très utile parce qu’il leur a donné la possibilité de partager différents points de vue sur un cas réel que 

l’AESM a rendu anonyme. 

 

La seconde journée du séminaire s’est poursuivie par la présentation, les analyses par les deux groupes de 

travail et une discussion sur l’étude de cas n°2. Celle-ci a de nouveau fourni aux participants l’occasion de 

discuter des points de vue et d’enrichir ses connaissances grâce à l’expérience de collègues venus d’autres 

pays. 

 

Le séminaire s’est achevé par une discussion finale lors de laquelle les participants ont envisagé avec intérêt la 

possibilité de commenter davantage les études de cas et les enseignements acquis durant le séminaire. Le 

résultat global de la rencontre a été très positif et a confirmé la nécessité de ces formations pratiques et le 

bénéfice que les personnels de terrain en tirent, ces formations leur donnant l’occasion de lier législation 

appropriée et pratiques professionnelles quotidiennes.  


